
 
 
 

Appel à projets de la Commission européenne 

 

Réf.: CERV-2024-CITIZENS-REM 
 
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cerv-
2024-citizens-rem-
euintegration?status=31094501,31094502&frameworkProgramme=43251589&order=DESC&page
Number=1&pageSize=50&sortBy=startDate 
 
Références légales : Regulation 2018/1046 (EU Financial Regulation), the basic act (CERV 
Regulation 2021/6921) 
  
Mots clés : mémoire – démocratie - multiculturel 

 
Titre 1. CERV-2024-CITIZENS-REM-TRANSITION - Transition 

démocratique, reconstruction et renforcement de la société fondée 
sur l'État de droit, la démocratie et les droits fondamentaux 

2. CERV-2024-CITIZENS-REM-HOLOCAUST - Renforcer le devoir de 
mémoire de l'Holocauste, des génocides, des crimes de guerre et 
des crimes contre l'humanité pour renforcer la démocratie dans l'UE 

3. CERV-2024-CITIZENS-REM-HISTMIGRATION - Migration, 
décolonisation et sociétés européennes multiculturelles 

4. CERV-2024-CITIZENS-REM-EUINTEGRATION - L'intégration 
européenne et ses réalisations déterminantes 

 

Objet Promouvoir une compréhension de l'histoire plus holistique et sensible 
au genre 

 

Publics cibles Entités juridiques à but non lucratif ou à but lucratif, organisations 
internationales 
 

Ouverture  5 mars 2024 
 

Fermeture  6 juin à 17h00 CET 
 

Délivrables • Mettre en relation différents types d'organisations pour créer des 
synergies (par exemple, entre les organisations à but non lucratif, 
locales, régionales et nationales, le milieu universitaire, les 
mémoriaux et sites d'apprentissage avec les institutions éducatives), 

• Développer différents types d'activités (activités de formation, 
publications, outils en ligne, recherche sur la provenance, éducation 
non formelle, débats publics, expositions, sensibilisation, collecte et 
numérisation de témoignages, actions innovantes et créatives, etc.), 
en utilisant également de nouvelles méthodes d'enseignement et de 
nouvelles technologies, 

• Établir et mener des formations pour les défenseurs des droits, les 
fonctionnaires, les membres du pouvoir judiciaire, les responsables 
de l'application des lois et les décideurs, 

• Offrir des opportunités d'échanges intergénérationnels entre les 
témoins et les générations futures, 

• Impliquer des personnes de différents groupes cibles et genres, y 
compris, lorsque cela est possible, des personnes confrontées au 
racisme, à l'antisémitisme, à l'antitsiganisme ou à d'autres formes de 
discrimination et d'intolérance.  
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Eligibles • Pour les chefs de file (coordinateur) : être des entités juridiques à but 
non lucratif (organismes publics ou privés) ou une organisation 
internationale 

• Pour les codemandeurs : être des entités juridiques à but non lucratif 
ou à but lucratif (organismes publics ou privés). Les organisations à 
but lucratif peuvent soumettre une demande uniquement en 
partenariat avec des entités publiques, des organisations à but non 
lucratif privées ou des organisations internationales 

• Être formellement établis dans l'un des pays éligibles, à savoir : 
États-membres de l'UE, pays non-membres de l'UE (pays associés 
au programme CERV ou pays en négociations en cours pour un 
accord d'association et où l'accord entre en vigueur avant la 
signature de la subvention) 

 
Les projets peuvent être nationaux ou transnationaux. La demande doit 
impliquer au moins deux demandeurs (le demandeur principal et au moins 
un codemandeur, qui ne doit pas être une entité affiliée ou un partenaire 
associé). 
 

Conditions 
spécifiques 

• Formulaire de demande Partie A : les informations administratives 
sur les participants et le budget résumé du projet (à remplir 
directement en ligne) 

• Formulaire de demande Partie B : la description technique du 
projet (à télécharger depuis le Portal Submission System, rempli puis 
assemblé et rechargé) 

• Partie C (KPI) : des données supplémentaires sur le projet et la 
contribution du projet aux indicateurs clés de performance du 
programme de l'UE (à remplir directement en ligne) 

• Annexe obligatoire : calculatrice de budget forfaitaire (modèle 
disponible dans le système de soumission du portail) 

• Documents à l'appui (à télécharger) : CV de l'équipe de projet 
principale (uniquement pour les organisations privées), liste des 
projets précédents (projets clés des 4 dernières années) 

• Si le projet est soutenu par une autorité publique, joindre la lettre de 
soutien 

 
Maximum 70 pages 
 
Les projets devraient avoir une dimension européenne et, de préférence, 
être mis en œuvre au niveau transnational (impliquant la création et le 
fonctionnement de partenariats et réseaux transnationaux).  
La conception et la mise en œuvre des projets doivent promouvoir l'égalité 
des genres et l'intégration de la non-discrimination. Cela inclut une 
analyse de genre, la cartographie des besoins potentiels différents des 
femmes et des hommes ainsi que l'intégration d'une perspective d'égalité des 
genres dans la conception des activités. À cette fin, les candidats sont 
encouragés à consulter les questions clés répertoriées sur le site web de 
l'EIGE lors de la réalisation de leur analyse de genre 
 

Critères 
d’évaluation 

• Pertinence : mesure dans laquelle la proposition correspond aux 
priorités et objectifs de l'appel ; besoins clairement définis et 
évaluation robuste des besoins, etc. 

• Qualité : clarté et cohérence du projet  

• Impact : ambition et impact attendu à long terme des résultats sur les 
groupes cibles 
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Evaluation 
minimale 

 
 

Type de 
financement et 
montant maximum 

Budget total : 14 000 000 EUR 
La subvention de l'UE demandée ne peut pas être inférieure à 50 000 EUR. 
 
Topic 1 — CERV-2024CITIZENS-REM-TRANSITION : 1 510 000 EUR 
Topic 2 — CERV-2024CITIZENS-REM-HOLOCAUST : 8 880 000 EUR 
Topic 3 — CERV-2024CITIZENS-REMHISTMIGRATION : 2 060 000 EUR 
Topic 4- CERV-2024CITIZENS-REMEUINTEGRATION : 1 550 000 EUR 
 

Etapes 
d’évaluation et 
durée du projet 

Evaluation : juin – octobre 2024 
Information sur les résultats : décembre 2024 
Signature de l’accord :  décembre 2024 – mars 2025 
 
Durée du projet : entre 12 et 24 mois 
 

 

 

 

 


